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III.  Annexe 1
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- Mise en scène du relief et du monument aux 
morts en créant une perspective soit par ges-
tion différenciée du gazon ou l’implantation 
de massifs plantés

- Traitement de la chaussée par 
un revêtement type «chaussée 
végétale» ou équivalent permet-
tant une meilleure intégration 
paysagère de la voie de desserte 
ainsi que plus de biodiversité et 
une infiltration des eaux plu-
viales.

- Mise en place de stationnements et 
amélioration de la sécurité du carre-
four en pinçant la largeur de voirie
- Amélioration du confort piéton par 
le rétablissement d’une continuité 
piétonne.

- Mise en place d’un caniveau récupérant les 
eaux de pluie

- Prolongement d’une ambiance de parc via un mobi-
lier et des plantations valorisant le chevet
- Transition progressive de l’espace de centre-bourg 
vers la campagne par les revêtements.

- Une chaussée végétale et des plantations aux pieds 
des façades permettent aux eaux de s’infiltrer
- Des pavés enherbés sur les bords de la chaussée et 
au droit des entrées assurent une stabilité et plus de 
perméabilité que l’enrobé existante.

- Mise en place de noues drainées afin de freiner l’écou-
lement des eaux de pluies dans les maisons riveraines.

- Requalification de la voie via des revêtements 
plus perméables et la plantation généreuse des 
pieds de façade

1

Aménagement du parvis Isolandus2
Source : https://lepicentre.online/les-
bancs-publics-de-rochecorbon-inaugures-le-
jour-des-amoureux/2

3 4
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PLAN TERRIER 

À partir du XVe siècle, les registres 
terriers s’imposèrent comme outils 
de l’administration seigneuriale. 
Ils perdureront jusqu’au XVIIIe 
siècle. 
Y sont annexés des relevés 
exhaustifs des terres, appelés 
«plans terriers».

2 x 1h00 en classe

Atelier 9 ● L’évolution d’un site à travers le temps 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  

• Lecture comparative de cartes 
• Comprendre comment l’occupation d’un site a évolué au cours des siècles        

DÉROULEMENT 

//  Lecture comparative du cadastre actuel avec le plan terrier permettant de cerner 
l’évolution d’un site urbanisé. Annotation des bâtiments, routes, forêts, marais, 
alignements d’arbres et cours d’eau disparus ou nouveaux repérés sur les deux cartes 
suivant un code graphique fourni.

SUPPORT 

Support N°1 
● Contexte rural

/ Cadastre actuel légendé en 
format papier A3. 
/ Plan terrier légendé en format 
papier et format calque A3 
permettant une superposition sur 
le cadastre actuel. 
/ Corrigés. 

Comparer le cadastre actuel superposé à une image 
aérienne avec le plan terrier de 1782. 

Sur le cadastre actuel :
• encadrer en rouge les extensions urbaines et/ou 

nouveaux  bâtiments, lotissements, 
• colorier en jaune les nouvelles routes, chemins ou 

tracés modifiés, 
• colorier en vert les nouveaux jardins et alignements 

d’arbres,
• encadrer en bleu les nouveaux équipements (par 

exemple terrain de sport,  cimetière, parking, etc...) 
et les nouveaux étangs.

Sur le plan terrier :
• repérer à l’aide d’un cercle rouge l’emplacement de 

l’école de Seuilly (il est possible qu’elle n’existe pas 
encore à cett e époque), 

• dessiner une croix rouge sur les boisements et 
forêts qui ont disparu, 

• dessiner une croix verte sur les alignements 
d’arbres qui ont entièrement ou partiellement 
disparu, 

• dessiner une croix bleue sur les anciens tracés de 
cours d’eau, étang et marais disparus,

• dessiner une croix jaune sur les routes disparues. 

Extension urbaine, nouveau bâti ment, 
nouveau loti ssement

Nouvel équipement, nouvel étang

Nouvelle route et chemin ou tracé modifi é

Nouveau jardin, alignement d’arbres

Chapelle de 
l’Abbaye

Boisement et forêt disparus

Alignement d’arbres enti èrement ou 
parti ellement disparu

Ancien tracé de cours d’eau, étang ou 
marais disparu

Route disparue

Emplacement de l’école de Seuilly

Fuye

Atelier 9 - Évolution du site dans le temps

CADASTRE ACTUEL 0 100 200m

LÉGENDE DU CADASTRE ACTUEL

Alignement d’arbres

Boisement et forêt disparus

Alignement d’arbres enti èrement ou 
parti ellement disparu

Ancien tracé de cours d’eau, étang ou 
marais disparu

Emplacement de l’école de Seuilly

Route disparue

PLAN TERRIER - 1782 0 100 200m

Atelier 9 - Évolution du site dans le temps

CORRIGÉ DE L’ATELIER

Parc - Jardin

LÉGENDE DU PLAN TERRIER - 1782

Alignement d’arbres - Mail

Boisement - Forêt

Rivière - Cours d’eau - Marais

Chapelle de 
l’Abbaye

Fuye

Source : Archives de Touraine - Conseil Départemental d’Indre-et-Loire
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L’Observatoire CAUE de l’architecture, de 
l’urbanisme et du paysage 

c’est une base de données nationale, 
régulièrement actualisée et nourrie 

d’opérations sélectionnées par les 
équipes des CAUE pour la qualité de leur 
conception, leur caractère innovant, leur 

valeur d’usage ou d’exemple.



SENSIBILISATION



Semblançay
             Parc du Lavoir

Forêt semblancéenne 

VENDREDI 3 JUIN

Ma cour, mon jardin

S’inspirer des aménagements de la commune, et tout 

particulièrement du Parc du Lavoir, pour imaginer sa cour d’école 

à l’ère du changement climatique.

• activité réservée aux élèves de CM2 de l’école primaire de Semblançay

SAMEDI 4 JUIN de 14 h à 18h 

      accueil par la SHOT et le CAUE 37

Parc du Lavoir

-> 47°49’78.88’’ N 0°57’82.87’’E _ RD48 _ rue Foulques Nera

• Visite libre - parcours sensoriel et ludique

• Atelier de rempotage - destiné aux enfants • remise d’un 

diplôme de jardinier en herbe !

• Visite commentée à 16 heures  

Arnaud Delacroix, paysagiste concepteur (agence TALPA) et 

Antoine Trystram, maire de Semblançay

Concevoir en concertation un jardin intergénérationnel. Choisir ses 

végétaux, ses revêtements et son mobilier pour penser et agir autrement 

à l’heure des changements climatiques. 

DIMANCHE 5 JUIN 

Et si la forêt était le jardin climatique du bien-être ?

-> 47°30’58.432’’ N 0°33’3.107’’ E _ 30 La Gagnerie 

• animaux domestiques interdits • prévoir des chaussures adaptées

• RDV 9h30 • Visite accompagnée 

par nos experts (forestier, SHOT, LPO) 

Promenade à travers la forêt et la mosaïque d’habitats favorisant 

la biodiversité (10h-12h) 

• Possibilité de pique-niquer sur place •

• 14 heures • Bain de forêt 

mené par le sylvopraticien Antony Moreau 

Se reconnecter à la nature et à soi-même grâce

aux bienfaits que nous procurent les arbres (14h-17h)

• nombre de places limité • inscription obligatoire au 02 47 31 13 40

ANIMATIONS TOUT PUBLIC

PLUS D’INFORMATION WWW.CAUE37.FR

www.omtani.fr

De futurs jardiniers récompensés
Publié le 08/06/2022 à 06:25 | Mis à jour le 08/06/2022 à 10:09

Semblançay

! +

Les deux jeunes jardiniers découvrent le rempotage.
© Photo NR

Malgré le gros orage qui s’est abattu sur la Touraine, Elsa et Yann se sont déplacés pour participer à l’atelier rempotage, samedi 4 juin, dans le cadre des

animations proposées par le Comité d’architecture urbanisme et environnement (Caue 37) dirigé par Éric Boulay et Laure Letinois. En présence d’Arnaud Delacroix,

paysagiste-concepteur du jardin du lavoir, ces deux jeunes ont appris les premiers gestes essentiels pour le rempotage. À l’issue de cet atelier, Elsa et Yann ont reçu

leur diplôme de jardinier en herbe.

SEMBLANÇAY LOISIRS

RÉDACTION

"

SES DERNIERS ARTICLES

Course à pied : la Run’in se reconnecte samedi à Mauzé-Thouarsais!

GRATUIT R1F : Aurélien Mbota nouvel entraîneur des filles de Bressuire!

Championnat du monde de para-tir : un stade "finales" pour passer un cap!

SUR LE MÊME SUJET

Les jardins du lavoir rendez-vous de la
biodiversité

Les communes épaulées dans leurs
aménagements

Concours Instagram : les paysages de la Vienne les
ont inspirés

Recommandé parRecommandé pour vous



Semaine de l’Architecture
& du Paysage
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Bourgueil

Château-RenaultChâteau-Renault

Neuillé-Pont-Pierre



Montlouis-sur-Loire

Amboise

https://fr.calameo.com/read/003701819a3ca3e0d2d8d?utm_

medium=email&utm_content=64BjYwSkgpESiXppxqDeGXVB

Lp-rwvsr9DjCqB96dYpAFTI96gtl_zkewcpTFS-l

https://www.dailymotion.com/video/x8ecjjh

https://www.tribune-hebdo.fr/tours/le-patrimoine-dindre-et-loire-

a-lhonneur#respond

https://www.culture.gouv.fr/Actualites/JNA-cinq-

evenements-pour-decouvrir-la-diversite-des-

architectures-a-habiter?fbclid=IwAR2wSuZp5bx

GsnAVl0_8SlBudmJJo0VrCzWYfCxUutocv3luk5
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NIVUNICONNU (NVNC) :  
une association qui fédère les communicants en architecture

Communiquer l’architecture, un véritable métier, tel est  
le credo de l’association NIVUNICONNU (NVNC), dont  
la mission se veut fédérer, promouvoir et animer le réseau 
professionnel des communicants travaillant dans les domaines  
de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage et de l’ingénierie. 

Depuis une vingtaine d’années, le profil professionnel de com-
municant, ou encore de responsable du développement, s’est 
largement diffusé en France dans les agences d’architecture. 
Inspiré du travail de communication existant déjà dans les 
bureaux de presse affiliés aux secteurs de la mode et du design, 
il puise aussi ses ramifications dans le quotidien des grandes 
agences d’architecture anglo-saxonnes, où les questions de 
médiatisation autour de ce secteur professionnel étaient établies 
depuis longtemps. 
Dès 2013, un collectif s’est mis en place pour sortir de l’isolement 
ces professionnels qui, contrairement aux architectes dont ils 
valorisent le travail, échangeaient relativement peu entre eux 
sur leurs expériences et méthodologies. En 2020, ce collectif, 
nommé NIVUNICONNU s’est constitué en association loi 1901 
et s’est donné pour mission de fédérer, accompagner et animer 
un véritable réseau professionnel, à Paris et en province, avec 
des relais à l’échelle nationale (Bordeaux, Lyon, Tours, La 
Rochelle) et l’idée de futures passerelles vers l’international.

Un métier en mutation constante

À première vue, le nom NIVUNICONNU peut sembler amusant, 
voire ironique, et c’est exactement ce qu’il est. « C’est  une 
manière d’évoquer notre travail de communicant, qui est un métier 
de l’ombre et qui vise à mettre en lumière les architectes pour 
qui nous travaillons », explique Giovanna Carrer, fondatrice et 
présidente de l’association et consultante en communication. 
En misant davantage sur l’union que sur la concurrence, NVNC 
entend en effet devenir, pour ces professionnels, une plate forme 
de réflexion, d’échanges et de partage d’expériences créatrice 

de nouvelles synergies tout en croisant les différentes compé-
tences et en décryptant les mutations les plus récentes du métier.
« C’est un métier  récent dans  le monde de  l’architecture, peu 
connu ou mal compris au début, car peu d’architectes avaient les 
moyens de rémunérer ce profil de poste », poursuit Matthew Won 
Piker, secrétaire général NVNC. « Aujourd’hui,  ce profil s’est 
démocratisé. Il est recherché même, car le communicant participe 
à la médiatisation et à la visibilité d’une agence, tout en assurant 
différentes missions, comme la communication interne. »
« Il  faut d’ailleurs continuer à décrypter ce  type de poste, car 
nous sommes une profession en évolution constante – comme 
le sont les agences d’architecture d’ailleurs, où l’on intègre tou-
jours une plus grande variété de profils ! C’est à nous de faire ce 
travail d’information et de formation, personne ne le fera à notre 
place », conclut Giovanna Career.

Un programme d’activités annuelles dense

L’association regroupe aujourd’hui une soixantaine de membres, 
en majorité des salariés d’agences d’architecture, mais aussi des 
personnes travaillant pour des organismes institutionnels du type 
CAUE, des écoles nationales d’architecture et des indépendants. 
Chaque année, NVNC propose à ses membres un programme 
d’activités, basé notamment sur des rencontres et des échanges 
avec des professionnels du secteur, dans un registre très proche 
de la formation étant donné la qualité des intervenants, mais 
aussi des visites de projets, des ateliers participatifs, etc. 
La circulation des différentes informations liées aux probléma-
tiques du métier et aux pistes d’emploi et de réseautage y est 
bien sûr optimisée. 
2023 verra ainsi l’apparition du site Internet de l’association et 
de nouvelles rencontres créatives sur des thèmes comme « Le 
projet éditorial en agence d’architecture, quel modèle ? » ou 
« Architecture et ingénierie, comment communiquer ? Affinités, 
différences, synergies ». De quoi donner toujours plus de visibi-
lité à une structure de moins en moins ni vue ni connue. ⁕

Produits Histoire dʼune association

1. Une vingtaine de membres de l’association NVNC  
lors d’une des visites organisées par l’association  
© Noé Lalanne Bernagozzi
2. Séance de travail mensuelle pour les membres  
de l’association NVNC  
© Noé Lalanne Bernagozzi

Par Laurent Catala
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Analyse des risques pour définir notre stratégie d’audit
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• L’ensemble des produits enregistrés au cours de l’année a fait l’objet d’une correcte comptabilisation. Le principe de séparation des exercices a été
respecté. L’analyse des créances n’a pas fait apparaître d’anomalie.

Aucune anomalie n’a été détectée.

Ressources

• Nous avons reçu l’ensemble des circularisations demandées auprès des établissements bancaires. Les réponses obtenues sont satisfaisantes. Les
rapprochements bancaires sont entièrement apurés lors de notre intervention.

Aucune anomalie n’a été détectée.

Trésorerie

SYNTHESE
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• Absence de dettes fournisseurs à la clôture. Nous avons effectué une revue des Factures non parvenues et charges constatées d’avance.

• Les charges externes ont été analysées via une revue analytique et les variations significatives ainsi qu’une analyse des périodicités a été réalisés. Le
principe de séparation des exercices a été respecté.

 Aucune anomalie n’a été détectée.

Fournisseurs – Achats et charges externes

• Le taux de charges sociales évolue peu : 42,90% en 2021 vs 43,89% en 2021 et n’amène pas de commentaire particulier.
• Les dettes sociales correspondent aux charges du dernier trimestre ou du mois de clôture. Les rapprochements bordereaux/comptabilité sont

satisfaisants.
• A noter que trois personnes sont mises à disposition pour un total d’environ 67K€ (VS 63 k€ n-1)

Aucune anomalie n’a été détectée.

Charges de personnel

SYNTHESE
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• Le résultat 2021 a été affecté dans les fonds associatifs conformément à l’AG. 

Aucune anomalie n’a été détectée.

Fonds propres

• 3 acquisitions pour du matériel informatique (Ordinateurs) ont été réalisées sur la période pour 5 K€. Les sorties de la période concernent
essentiellement du matériel informatique ainsi que des logiciel (passage sous format de redevance). L’acquisition de matériel informatique
correspond à du renouvellement d’ancien matériel.

• Aucune anomalie n’a été détectée.

Immobilisations

SYNTHESE
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Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes
annuels de l’Association relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine
de l’Association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période
du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le
code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes.

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris
isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications
spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations
données dans le rapport moral et d’activité du Président et les autres documents sur la situation financière et les comptes
annuels adressés aux membres.

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives
aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’Association à poursuivre son
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant
sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association.

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS

14



©2020 Grant Thornton International Ltd. All rights reserved.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent

de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des
éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la
fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation
et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Tours, le 20 juin 2023

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS
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le Commissaire aux comptes
Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton International

Adam Nicol
Directeur Associé
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Nos missions
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URBANISME
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Guillaume DARRAS
Diplômé en architecture 
du Patrimoine 
guillaume.darras@caue37.fr 
02 47 31 13 48 (69526)

DIRECTEUR
Eric BOULAY

Sociologue - Urbaniste
eboulay@adac37.fr

02 47 31 47 33 (63408) Vincent CHARDON
Paysagiste concepteur
vchardon@caue37.fr
02 47 31 13 46 (69524)

Lydia PAGÈS
Diplômée en architecture
lydia.pages@caue37.fr 
02 47 31 13 42 (69521)

Clément PILLETTE
Diplômé en architecture 
clement.pillette@caue37.fr 
02 47 31 47 86 (69512)

Dimitri BAEY
Chargé de mission énergie

dbaey@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69507)

Rémi BASSEZ
Diplômé en architecture
urbaniste
remi.bassez@caue37.fr 
02 47 31 13 45 (69523)

Anne GAY TRIOLLET
Diplômée en architecture
agaytriollet@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69509)

Yann JAGOT
Diplômé en architecture

yjagot@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69517)

Frédéric BATÔT
Chargé de mission énergie
fbatot@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69506)

Isabelle MARTINEZ
Chargé de mission développement 
des énergies renouvelables
imartinez@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69517)

Justine PAUZE-VIEUX
Paysagiste conceptrice
jpauze@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69518)

Mathilde FAZAKERLEY
Paysagiste conceptrice
mfazakerley@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69525)

34 Place de la préfecture - 37000 TOURS

Audrey BUREAU

abureau@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69513)

Emilie BELLANGER
Juriste droit de l’urbanisme

ebellanger@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69515)

Alexandre GUILBERT
Juriste 
aguilbert@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69505)

Sandrine CAPUS
Juriste marchés publics
scapus@adac37.fr 
02 47 31 47 33 (69514)

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 

Carine CROS
Secrétaire générale
administration@caue37.fr
administration@adac37.fr 
02 47 31 49 53 (69520)

Guillaume GAGNIER
Chargé d’opération en urbanisme

ggagnier@adac37.fr
02 47 31 47 33 (69516)

Laure LETINOIS
Responsable de la communication
et des projets événementiels - Graphiste
laure.letinois@caue37.fr 
02 47 31 13 43 (69522)
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